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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

36 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL RUE DE LA
HOULGATTE - COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

Par délibération n°DEL2021_206 du 21 septembre 2021, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin
avait autorisé l’acquisition par la commune, à titre gratuit, auprès de la SARL POSEIDON, de la parcelle
173 BE 296 sise sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, rue Alexandre Trauner. 

L’acquisition de ladite parcelle non bâtie, en nature d’espace vert, était motivée par la possibilité de créer
dans le futur une liaison piétonne entre la rue Alexandre Trauner, la rue de la Houlgatte et le chemin du
Mont Brûlant, en cas d’acquisition également de la parcelle 173 BE 378.

Fin  2019,  la  collectivité  avait  pris  l’attache  de  la  SARL  MORIA  représentant  les  copropriétaires  du
lotissement du Mont Brûlant au sujet de l’intégration dans le domaine public communal de l’intégralité de
la parcelle limitrophe 173 BE 377, en nature de voirie, et d’une partie de la parcelle 173 BE 379. Cette
demande était restée sans suite.

Aujourd’hui, la collectivité souhaite toujours intégrer dans le domaine public communal la parcelle 173 BE
377 correspondant à la partie haute de la rue de la Houlgatte (le reste de la voie étant déjà communal)
ainsi que la parcelle 173 BE 378 et une partie de la parcelle 173 BE 379 (environ 15 m²). 

Ces espaces apparaissent nécessaires pour créer la liaison piétonne.

Par courrier en date du 27 février 2023, la SARL MORIA a confirmé que les copropriétaires du lotissement
Le Mont Brûlant étaient favorables à céder gratuitement à la commune les parcelles 173 BE 377, 378 et
une partie d’environ 15 m² de la parcelle 173 BE 379 ; étant précisé que la commune prendrait à sa
charge les frais de division foncière.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver  l’acquisition  gratuite,  auprès  des  copropriétaires  du  lotissement  Le Mont  Brûlant,
représentés par la SARL MORIA, des parcelles 173 BE 377, 378 et d’une partie de la parcelle 173
BE 379, sises à Cherbourg-en-Cotentin, sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville,
rue de la Houlgatte, et d’accepter leur classement dans le domaine public communal ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique et ses annexes à recevoir par Maître François CHEVALIER-WYNDHAM-
JONES, notaire à Cherbourg-en-Cotentin (50120), 86A rue de la Paix, et tout document y relatifs ;

• accepter la prise en charge des frais de géomètre et d’acte notarié ;

• dire que les dépenses liées à cette acquisition seront imputées au budget principal, ligne de crédit
42709 pour les frais de géomètre et ligne de crédit 56153 pour les frais d’acte notarié.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 16h49 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0



Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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